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31 juillet : le premier épisode de pollution à 
l’ozone de 2020 touche le Grand Est 

 
 

1. Description de l’épisode  
Le premier épisode de pollution de type « estival1 » de l’année 2020 pour la région Grand Est 
a débuté le vendredi 31 juillet pour se terminer le samedi 1er août. Les procédures ont été 
levées pour le dimanche 2 août dans les départements concernés du Bas-Rhin et du Haut Rhin. 
Cet épisode de pollution à l’ozone aura duré 2 jours et concerné les deux départements 
alsaciens à des niveaux différents. 

L’action combinée du soleil et de la chaleur sur les composés organiques volatils (COV) et les 
oxydes d’azote issus des activités humaines (trafic routier, industries, résidentiel, etc.) a 
entraîné une augmentation progressive des niveaux d’ozone sur la majeure partie de la 
France. Les niveaux les plus élevés ont été observés dans le nord et la partie est du pays depuis 
le mercredi 29 juillet. Les premiers dépassements ont été prévus pour le jeudi 30 juillet en 
Rhône Alpes et en région PACA. Le 31, l’Ile de France, les Hauts de France et la région Grand 
Est ont également été impactés et avec déclenchement des procédures préfectorales 
d’information et de recommandation (Annexes 3 et 4).  Dans le Grand Est, des dépassements 
du niveau d’information et de recommandation (180 µg/m3 sur une heure) ont eu lieu 
vendredi 31 juillet sur les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (voir cartes en Annexe 
1 et bilan en Annexe 2). 

L’arrivée d’un passage pluvieux et orageux qui a traversé le pays d’ouest en est a 
progressivement mis fin à cet épisode. Dans le Grand Est, dès la fin de journée du vendredi 31 
juillet, les pluies ont contribué à faire baisser les niveaux d’ozone, d’abord sur les 
départements champardennais, puis sur ceux de la Lorraine et enfin en Alsace. Les nuages, la 
pluie et les températures plus fraîches n’ont plus été propices à la formation d’ozone. Les 
concentrations d’ozone dans l’air ont diminué, une baisse qui s’est poursuivie le dimanche 2 
août (voir cartes en Annexe 1). 

                                                           
1 Un épisode de pollution de type « estival » est lié à l’ozone, polluant d’origine secondaire, formé notamment à partir de composés 

organiques volatils (COV) et d’oxydes d’azote, qui provient de la combinaison d’activités humaines (trafic routier, industries, résidentiel …) 
et d’un fort rayonnement solaire associé à des températures élevées.   
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O3, maximum horaire journalier, zone France, le 31/07/2020 
Source : PREV’AIR 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan des dépassements sur les stations de mesures  

Des stations de mesure du Haut Rhin et du Bas Rhin ont présenté des dépassements du seuil 
d’information et de recommandation (180 µg/m3 en moyenne horaire) le vendredi 31 juillet. 
Le seuil d’alerte (240 µg/m3 en moyenne horaire) n’a été dépassé sur aucune station.  

La perturbation pluvieuse annoncée pour la fin de journée du samedi 1er août en Alsace est 
arrivée, dès le matin, et donc plus tôt que prévue. En conséquence, les concentrations 
mesurées le samedi pour l’ozone sont localement restées supérieures à 160 µg/m3 (seuil de 
levée de l’épisode) dans le Haut-Rhin. Des niveaux équivalents ont été estimés sur le Bas-Rhin 
par modélisation. 

Départements Influence 31/07/2020 01/08/2020 

Ardennes Fond 138 91 

Aube Fond 142 105 

Haute-Marne Fond 137 118 

Marne Fond 157 118 

Meurthe-et-Moselle Fond 151 137 

Meuse Fond 139 110 

Moselle Fond 141 138 

Bas-Rhin Fond 200 139 

Haut-Rhin Fond 192 162 

Vosges Fond 147 141 
Moyennes horaires en Ozone sur les stations de mesures du réseau d’ATMO Grand Est (valeur maximale de 

chaque département). 

En orange dans le tableau : journées présentant pour la station concernée un dépassement du seuil 

d’information et de recommandations - En rouge dans le tableau : journées présentant pour la station 

concernée un dépassement du seuil d’alerte. 
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2. Les procédures réglementaires 
L’épisode de pollution à l’ozone a commencé le vendredi 31 juillet. La procédure 
d’information et de recommandation a été activée sur les 2 départements du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin (voir Annexe 2).  
 

En cohérence avec la prévision de persistance du phénomène de pollution en ozone, la 
procédure d’alerte sur persistance de niveau 1 a été déclenchée sur les départements du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin pour le samedi 1er août. Ce jour-là des concentrations d’ozone 
supérieures à 160 µg/m3 ont été mesurées à Colmar. La concentration maximale mesurée sur 
le Bas Rhin a été de 139 µg/m3.  

Les procédures d’alerte ont été levées le samedi 1er août à minuit.  
 

Bilan des procédures  

 

Départements 31/07 01/08 02/08 

Ardennes    

Aube Manqué   

Marne    

Haute-Marne Manqué   

Meurthe-et-Moselle    

Meuse    

Moselle    

Vosges    

Bas-Rhin  Niveau 1  

Haut-Rhin  Niveau 1  
 

Journées ayant présenté un déclenchement d’une procédure d’information et de recommandations ou 

d’alerte (échéance pour le lendemain).  

En orange : Procédure d’information 

En rouge : Procédure d’alerte sur persistance  
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3. Mise en place des mesures d’urgence 
Le tableau ci-dessous précise les mesures d’urgence mises en place par les départements du 
Grand Est au cours de l’épisode de pollution à l’ozone :  
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Bas-Rhin 
AP du 

31/07/2020 
01/08/2020 X X X  X 

Haut-Rhin 
AP du 

31/07/2020 
01/08/2020 X X    

 

Le tableau ci-dessous résume les plans « ozone » mis en place par les agglomérations de 
Mulhouse, Colmar et Strasbourg au cours de l’épisode de pollution à l’ozone :  

Agglomération Date d’application Plan ozone 

Agglomération Mulhouse-Alsace 01 août 2020 

Gratuité des transports sur tout le réseau de 
SOLEA 

Gratuité du dispositif de vélos en libre-service 
mise en place  

Parking Relais Université Gratuit  
Parking Relais Nouveau Bassin Kinépolis à 2 €. 

CA Colmar 01 août 2020 
Rappel de la gratuité des transports en commun 

(réseau TRACE) 

Eurométropole Strasbourg 01 août 2020 
Tarification réduite dans les transports en 

commun du réseau urbain (CTS) et du réseau 67 
ainsi que pour la location de vélos. 
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Annexe 1 : Cartes des épisodes de pollution en dépassement du 
seuil d’information-recommandations en ozone au niveau Grand Est 
 

 

 

 
  

               

 
 

  

30 juillet 31 juillet 

1er août 2 août 

En µg/m3 
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Annexe 2 : Bilan de dépassement des critères de superficie et de 

population au cours de l’épisode de pollution à l’ozone : 

Superficie 
 

 

Population 
 

 

 

Le vendredi 31 juillet est la journée au cours de laquelle l’épisode de pollution à l’ozone était 
le plus étendu sur la région Grand Est avec près de 3 151 km² en dépassement du seuil 
d’information et de recommandations en ozone, soit 5 % de la surface de la région. En termes 
de population, cela concerne près de 1 138 414 personnes soit 20 % de la population de la 
région Grand Est. 

  

Superficie > SIR Critère de déclenchement rempli

Départements km² 31-juil 01-août 02-août

Ardennes 5 229 0 0 0

Aube 6 004 0 0 0

Marne 8 163 0 0 0

Haute Marne 6 211 0 0 0

Meurthe et Moselle 5 246 0 0 0

Meuse 6 211 0 0 0

Moselle 6 216 0 0 0

Vosges 5 874 0 0 0

Bas-Rhin 4 755 2 586 0 0

Haut-Rhin 3 525 565 39 0

TOTAL REGION 57 434 3 151 39 0

Champagne Ardenne

Lorraine

Alsace
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Annexe 3 : Cartes des épisodes de pollution en dépassement du 
seuil d’information et de recommandations en ozone au niveau 

national  
 

31/07/2020 01/08/2020 02/08/2020 
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Annexe 4 : Cartes des procédures de pollution mises en œuvre pour 
l’ozone au niveau national  

 

31/07/2020 01/08/2020 02/08/2020 
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Annexe 5 : Information sur l'ozone 

 
Origines  

Ne pas confondre le « bon ozone » et le « mauvais ozone ». Le « bon ozone » est une couche 
de l’atmosphère située dans la stratosphère, qui filtre les rayons ultra-violets B, et permet 
ainsi la vie sur notre planète. Le « mauvais ozone » n’est pas rejeté directement dans l’air ;  il 
s’agit d’un polluant secondaire qui résulte de transformations chimiques sous l’effet du 
rayonnement solaire et de polluants primaires tels que les oxydes d’azote et les composés 
organiques volatils.  

Depuis le début du vingtième siècle, les niveaux d’ozone ont été multipliés par quatre dans 
l’hémisphère nord. Ce polluant se rencontre en milieu urbain, périurbain, mais aussi dans les 
zones rurales. 

Il s’agit d’un polluant estival : les concentrations en ozone sont généralement plus élevées au 
printemps et en été, lorsque les conditions météorologiques présentent un fort 
ensoleillement et des températures élevées. 

L’ozone est un polluant transfrontalier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ozone est un polluant photochimique. En présence de polluants primaires, plus 
l’ensoleillement est important et plus les températures sont élevées, plus les concentrations 
en ozone vont augmenter. 
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Effets sur la santé   

L’ozone est un gaz capable de pénétrer profondément dans l’appareil respiratoire. Il 
provoque, à de fortes concentrations, une inflammation et une hyperactivité bronchique. Des 
irritations du nez et de la gorge surviennent généralement, accompagnées d’une gêne 
respiratoire. Des irritations oculaires sont aussi observées. 

Les personnes sensibles telles que les jeunes enfants dont l’appareil respiratoire est en plein 
développement, les asthmatiques, les insuffisants respiratoires chroniques et les personnes 
âgées sont souvent plus sensibles à la pollution par l’ozone.  

Les effets de l’ozone sont aggravés avec les efforts physiques intenses, qui augmentent le 
niveau d’air inhalé et donc l’ozone. 

 

Effets sur l’environnement 

Une exposition de quelques heures à des concentrations d’ozone supérieures à 80 µg/m3 suffit 
à provoquer l’apparition de nécroses sur les feuilles des plantes les plus sensibles.  

Au niveau physiologique, l’ozone altère les mécanismes de la photosynthèse et de la 
respiration, diminuant ainsi l’assimilation carbonée de la plante. 

 

Réglementation pour les épisodes de pollution 

Extraits de l’arrêté inter-préfectoral (AIP) relatif à la gestion des épisodes de pollution 

atmosphérique et au déclenchement des procédures d’information-recommandation et 

d’alerte du 24/05/2017 

Les procédures d’information – recommandation et d’alerte sont déclenchées par ATMO 
Grand Est par délégation des préfets des départements concernés selon les critères suivants 
pour l’ozone :  
 

1. « Critère de superficie » : dès lors que, dans la région Grand Est, une modélisation 
prévoit une surface d’au moins 100 km² concernées par un dépassement de seuil pour 
l’ozone, les procédures d’information-recommandation et/ou d’alerte sont 
déclenchées dans les départements pour lesquels au moins 10km² de leur territoire 
est concerné par ce dépassement. 
 

2. « Critères de population exposée » : dès lors qu’une modélisation prévoit qu’au moins 
50 000 habitants pour les départements des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, 
de la Meuse et des Vosges, ou 10% de la population d’un des autres départements de 
la région Grand Est, sont concernées par un dépassement du seuil pour l’ozone, les 
départements concernés déclenchent les procédures d’information-recommandation 
et/ou d’alerte. 
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➢ La procédure d’information-recommandation est déclenchée sur prévision ou constat 
du seuil d’information-recommandation. 

 
➢ La procédure d’alerte est déclenchée sur : 

- Prévision ou constat du dépassement du seuil d’alerte 
- Constat de procédure d’information-recommandation pour le jour même et 

prévision pour le lendemain de la persistance du dépassement du seuil 
d’information-recommandation. 

 

Seuil d’information et d’alerte fixés par l’article R 221-1 du code de l’environnement : 
 

Seuil d’information et  
de recommandations 

180 µg/m3, valeur moyenne sur 1 heure 

Seuil d’alerte 240 µg/m3, valeur moyenne sur 1 heure 

 
Le Préfet décide des mesures d’urgence à mettre en œuvre en cas de dépassement du seuil 
d’alerte. 
  



 
 

13 

 
Recommandations sanitaires en cas de dépassements prévu ou constaté du seuil 

d’information et de recommandation fixé pour l’ozone (O3) :  

 

Recommandations sanitaires en cas de dépassements prévu ou constaté du seuil d’alerte 

fixé pour l’ozone (O3) :  
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Recommandations comportementales systématiques en cas de procédures d’information-

recommandation (selon AIP du 24 mai 2017) 
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Mesures d’urgence programmée en cas de procédures d’alerte (selon AIP du 24 mai 2017) 
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Annexe 6 : Bilan des épisodes d’ozone sur les départements Grand 

Est sur la période 2013-2020 et pour les années caniculaires 2003 et 

2006 
 

Conditions de réalisation du bilan : 

➢ Bilan réalisé au niveau départemental 

➢ Maximum horaire annuel pour chaque département indiqué dès lors qu’au moins un 

dépassement de seuil horaire en ozone a été mesuré sur l’année 

➢ Sur la base des dépassements de seuils horaires des niveaux d’information/recommandations 

(180 µg/m3) et d’alerte (240 µg/m3) applicables en 2018. 

➢ Un épisode = période de dépassement journalier, sans discontinuité, des seuils 

information/recommandations et/ou d’alerte pour l’ozone. 

➢ Sur la base des mesures d’ozone actuellement utilisées dans le cadre des constats de 

dépassements de seuils et qui alimentent également les modèles de prévision (à la date du 

25/07/2018 – liste en annexe). 

➢ Pour 2003 : dans la liste en annexe est mise une croix pour les sites existants et pris en compte 

dans les calculs. 

o En raison d’absences des sites actuels en 2003 :  

▪ Pour la Marne, les résultats de 2003 correspondent aux mesures des sites de 

mesures existants pour cette année (Cernay, Murigny, Reims-Mairie, 

Tinqueux). Pour 2006, il s’agit des sites actuels de Bétheny et Chalons en 

Champagne. 

▪ Pour la Haute-Marne, les résultats de 2003 correspondent aux mesures du site 

de Saint-Dizier en observation (dispositif mobile). Aucune donnée n’est 

disponible en 2006.  

➢ Le nombre de jours de dépassements de 180 µg/m3 prend en compte les jours de 

dépassements du seuil de 240 µg/m3. 

Nombre d’épisodes d’ozone par an 

 Département 2003 2006 2013 2014 2015 2016 2017 2018  2019 

08 Ardennes 3 2 0 0 1 0 1 1 1 

10 Aube 3 - 0 0 0 0 0 1 2 

51 Marne 4 1 1 0 1 1 1 3 2 

52 Haute-Marne 3 - 0 0 0 0 1 1 2 

54 
Meurthe-et-

Moselle 
4 

0 
0 0 0 0 1 1 

2 

55 Meuse 3 3 1 0 0 0 1 2 2 

57 Moselle 8 5 3 0 4 1 1 2 2 

67 Bas-Rhin 9 5 4 2 5 1 1 4 2 

68 Haut-Rhin 10 7 1 0 3 1 1 3 2 

88 Vosges 6 3 0 0 2 0 1 0 2 
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Nombre de jours par an – dépassement 180 µg/m3  

 Département 2003 2006 2013 2014 2015 2016 2017 2018  2019 

08 Ardennes 8 2 0 0 1 0 2 3 0 

10 Aube 7 - 0 0 0 0 0 1 0 

51 Marne 8 1 1 0 1 1 2 3 1 

52 Haute-Marne 3 - 0 0 0 0 1 1 0 

54 Meurthe-et-Moselle 12 0 0 0 0 0 1 1 3 

55 Meuse 7 3 2 0 0 0 1 2 0 

57 Moselle 20 12 4 0 6 1 2 2 4 

67 Bas-Rhin 24 14 7 2 10 1 3 7 6 

68 Haut-Rhin 28 15 1 0 7 1 1 5 5 

88 Vosges 16 3 0 0 2 0 1 0 1 

 
Nombre de jours par an – dépassement 240 µg/m3 

 Département 2003 2006 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

08 Ardennes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

10 Aube 0 - 0 0 0 0 0 0 0 

51 Marne 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

52 Haute-Marne 0 - 0 0 0 0 0 0 0 

54 Meurthe-et-Moselle 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

55 Meuse 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

57 Moselle 5 0 0 0 0 0 0 0 0 

67 Bas-Rhin 1 0 0 0 1 0 0 0 0 

68 Haut-Rhin 4 0 0 0 0 0 0 0 0 

88 Vosges 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
Maximum horaire annuel  (>180 µg/m3) 

 Département 2003 2006 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

08 Ardennes 239 208   202  205 208  

10 Aube 209 -      187  

51 Marne 200 192 212  181 184 215 199 188 

52 Haute-Marne 193 -     193 199  

54 Meurthe-et-Moselle 241 172     205 192 189 

55 Meuse 205 221 201    197 194  

57 Moselle 260 230 235  227 181 219 200 199 

67 Bas-Rhin 249 227 232 188 241 216 189 194 220 

68 Haut-Rhin 254 216 192  224 184 194 201 209 

88 Vosges 245 203   206  181  195 
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Liste des mesures d’ozone utilisées pour la réalisation du bilan 

Dpt Mesure XR Nom Nom-Communication 
Mesures 

existantes en 
2003 (o/n) 

Mesures 
existantes en 

2020 

10 O3_StParres St Parres aux Tertre St-Parres-aux-Tertres O O 

10 O3_StSavine Ste Savine Ste-Savine O O 

51 O3_Rs_JAulan Jean d Aulan Reims Jean d'Aulan N O 

51 O3_Betheny Bétheny Reims Bétheny N O 

51 O3_ChaCh CHALONS Châlons-en-Champagne N O 

51 O3_VitryF Capitainerie Vitry-le-François N O 

52 O3_StD_Michel St Dizier L. Michel Saint Dizier N O 

54 O3_BAT Nancy-Brabois 2 Agglomération de Nancy - Ouest (Brabois) O 
(ancien site à 100m) 

O 

54 O3_NcyCHA Nancy-Charles III Agglomération de Nancy - Centre (Charles III) N O 

55 O3_OPE Plateau meusien Plateau meusien (OPE Houdelaincourt) N N 

55 O3_JON Jonville en Woevre Plaine de Woëvre (Jonville) O O 

57 O3_MZ_CEN Metz-Centre Agglomération de Metz - Centre (Récollets) O O 

57 O3_SCY Scy-Chazelles 
Agglomération de Metz - Ouest (Scy-

Chazelles) 
O 

O 

57 O3_THI_CEN Thionville-Centre Agglomération de Thionville - Centre O O 

57 O3_THI_GAR Thionville-Garche Agglomération de Thionville - Nord (Garche) O O 

57 O3_FOR Station de FORBACH Agglomération de Forbach - Centre N N 

57 O3_SCHO SCHOENECK (19) Agglomération de Forbach - Nord (Schoeneck) N O 

57 O3_SPI Spicheren(14) Agglomération de Forbach - Est (Spicheren) O N 

57 O3_SGS SARREGUEMINES Agglomération de Sarreguemines - Centre N O 

67 O3_STGRobert STG Nord Strasbourg Nord O O 

67 O3_Munchhausen Nord-Est Alsace Nord-Est Alsace O O 

67 O3_GeispoStade STG Sud 2 Strasbourg Sud 2 N O 

67 O3_DononEtoile1 Vosges Moyennes 2 Vosges Moyennes 2 N O 

67 O3_PtePierreCha Vosges du Nord Petite Pierre O O 

68 O3_ColmarSteMa Colmar Sud Colmar Sud O O 

68 O3_MULCoteaux Mulhouse Sud 2 Mulhouse Sud 2 O O 

68 O3_MULRebberg Mulhouse Est Mulhouse Est O O 

68 O3_VillageNeu C.C.3 Frontières C.C.3 Frontières O N 

88 O3_EPI Epinal Agglomération d'Epinal - Centre O O 

88 O3_SCH Schlucht Hautes-Vosges (La Schlucht) O O 

08 O3_CharM Charleville Charleville-Mézières N O 

08 O3_Revin Revin Revin O O 
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